
Affaire n° 17-20250731 Dénomination d'une voie privée ouverte à la circulation
publique
(DGA Service à la Population et  Cadre de Vie  – Ingrid
Calteau  /  Direction  Technique  Territorialisée  –  Bernard
Nativel / Domaine public routier / Yannis Cordonin)

  Soumise au Conseil municipal
  Séance du jeudi 31 juillet 2025

Depuis l'entrée en vigueur de la loi du 21 février 2022, et plus particulièrement
de  son  article  169  de  la  loi  3DS  (différenciation,  décentralisation,  déconcentration  et
simplification de l'action publique locale), la responsabilité de la dénomination des voies,
des lieux-dits, y compris des voies privées ouvertes à la circulation publique, a été transférée
aux conseils municipaux. 

Cette avancée législative nous permet aujourd'hui d'inscrire dans notre paysage
urbain des hommages significatifs qui renforcent le tissu social de notre commune. 

La partie  haute  de  l'impasse  Germain Bénard,  située sur  l'avenue du Président
Chirac, nécessite une nouvelle dénomination de voie.

Pour honorer la mémoire d'une figure familiale et locale, les propriétaires de ce
tronçon de voie de l'impasse Germain Bénard souhaitent renommer celui-ci :

 Allée Claire Bénard (enseignante, née en 1934, décédée en 2021).

Considérant  l’intérêt  communal  que  présente  la  dénomination  des  voies  et  la
mémoire  d’une personne  qui  a  marqué  notre  histoire  locale,  il  est  demandé  au  Conseil
municipal : 

– de se prononcer sur  la dénomination «  Allée Claire Bénard ».

                
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

                                      
Le Maire,

Annexe : plan de situation et extrait du plan cadastral 
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